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Procédure de vérification et d’inscription au GAMF 
 

*** Si l’usager n'a pas de carte RAMQ, appelez le Guichet au 514 356-0121. 

 

1. Aller sur le site Internet : gamf.gouv.qc.ca 

 

2. Cliquez sur le lien d’inscription :    

 

3. Inscrivez les informations de la personne 
 

4. Cliquez sur continuer 

 
Si la personne est déjà inscrite, le paragraphe qui se trouve ci-dessous apparaîtra. Vous pouvez 
confirmer à l’usager qu’il est bel et bien inscrit sur la liste. 
 
« Votre inscription au Guichet est déjà faite! Pour des raisons de sécurité, certaines informations que 
vous avez déjà transmises ne peuvent pas être affichées. Vous pouvez les modifier en les saisissant 
à nouveau. Le délai d’attente ne sera pas modifié. » 
 

5. S’il n’est pas inscrit, les questions suivantes servent à déterminer la priorité d’inscription de la 

personne. 
 
Votre rôle n’est pas d’évaluer ni d’interpréter l’état de santé, mais uniquement de sélectionner les 
catégories qui correspondent aux problèmes de santé que l’usager vous nomme, selon la liste 
fournie dans le formulaire. 
 
Merci de respecter les principes suivants : 

• N’interprétez pas les symptômes ou les informations données par l’usager. 

• Ne décidez pas pour lui de la gravité ou de la catégorie. 

• Basez-vous uniquement sur ce qu’il dit, en répétant au besoin les choix du formulaire pour 
qu’il puisse choisir lui-même. 

 

  

IMPORTANT 


